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(54) Pompe à mousse résistante à la corrosion

(57) La présente invention concerne une pompe à
mousse dans laquelle une cloche (20, 22, 23, 24) défor-
mable cloisonne la chambre (170, 171) en d’une part un
espace (170) extérieure à la cloche communiquant avec
une entrée (30) d’air et d’autre part un espace (171) in-
térieur de la cloche communiquant avec un conduit (100)
de sortie et une entrée (17a) de liquide, des moyens (22,
23) d’étanchéité rendant le cloisonnement hermétique à
l’exception d’un ou plusieurs passages (21) d’air traver-
sant la cloche,
le ou les passages (21) d’air étant dimensionnés de façon
d’une part, lors d’une compression de la cloche, à faire
passer un flux d’expulsion négligeable et d’autre part
quand la cloche retourne, par élasticité, dans une posi-
tion non compressée, à réaliser une dépression dans
l’espace (171) intérieur pour produire un mélange brassé
par un flux de liquide (14) et un flux perturbateur d’air
sous pression.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs
de production de mousse par des pompes à main fonc-
tionnant à base de liquide moussant. Elle concerne plus
particulièrement les pompes à mousse permettant l’uti-
lisation de produits corrosifs, comme par exemple l’am-
moniac, incorporés au liquide moussant.
[0002] Le brevet EP 1 190 775 décrit un distributeur
comprenant une pompe à liquide combinée avec une
pompe à air pour réaliser un mélange des deux fluides
dans un passage de sortie vers une ouverture d’évacua-
tion de mousse. La pompe à air comprend notamment
une chambre à air dans laquelle est disposé un ressort
d’activation des deux pompes, le ressort métallique dis-
posé dans l’air étant ainsi préservé de tout contact avec
le liquide moussant afin d’éviter une corrosion du ressort
par un liquide contenant des substances corrosives. Ce-
pendant le ressort est susceptible d’être détérioré par
des vapeurs, par exemple d’ammoniac, émanant du li-
quide moussant. De plus le système basé sur une double
pompe nécessite un assemblage de pièces complexe
pour réaliser la chambre à air, le passage de sortie et la
chambre de liquide, ainsi que des passages de commu-
nication avec les chambres ou avec le passage de sortie.
[0003] La présente invention a donc pour but de remé-
dier à un ou plusieurs des inconvénients de l’art antérieur
en proposant une pompe à mousse comprenant un mon-
tage simple de pompage et de brassage d’un liquide
moussant dans l’air, ce montage n’étant pas détérioré
dans le cas d’une utilisation avec un liquide corrosif, com-
me par exemple de l’ammoniac.
[0004] Cet objectif est atteint par une pompe à mousse
comprenant une chambre dans laquelle débouche un
conduit de sortie, le conduit de sortie débouchant à l’ex-
térieur de la pompe par un orifice d’expulsion de la mous-
se, un moyen d’alimenter la chambre en liquide mous-
sant par une entrée de liquide associée à un dispositif
anti-retour et communiquant avec un réservoir à liquide
moussant, au moins une entrée d’air à clapet membrane
disposé en périphérie de la chambre et communiquant
avec l’extérieur de la pompe, caractérisée en ce qu’elle
comprend :

- une cloche déformable en matériau élastique résis-
tante à la corrosion qui cloisonne la chambre en
d’une part un espace extérieur à la cloche commu-
niquant avec l’entrée d’air et d’autre part un espace
intérieur de la cloche communiquant avec le conduit
de sortie et l’entrée de liquide,

- des moyens d’étanchéité rendant le cloisonnement
hermétique à l’exception d’un ou plusieurs passages
d’air de dimensions déterminées traversant la clo-
che,

- un régulateur de débit disposé dans le conduit de
sortie,

- des moyens de compression de la cloche actionnés
par un utilisateur pour réduire l’espace intérieur et

augmenter l’espace extérieur et pour ouvrir l’entrée
d’air à clapet et produire un flux négligeable d’air,
passant par les passages d’air dimensionnés, par
rapport à un flux principal d’un mélange brassé ex-
pulsé par le conduit de sortie, via le régulateur de
débit ouvert, pour être transformé en mousse par au
moins une grille de filtrage disposée dans le conduit
de sortie,

le retour de la cloche, par élasticité, dans une position
non compressée, réalisant une diminution de l’espace
extérieur impliquant, par fermeture du clapet membrane,
une pressurisation de l’espace extérieur produisant un
flux d’air perturbateur entrant dans l’espace intérieur par
les passages d’air dimensionnés, le retour de la cloche
réalisant une augmentation de l’espace intérieur impli-
quant une dépression dans l’espace intérieur dans lequel
est aspiré le liquide du réservoir pour produire un mélan-
ge brassé par au moins un flux de liquide et le flux d’air
perturbateur, le régulateur associé au conduit de sortie
soit laissant un flux d’air supplémentaire entrer dans l’es-
pace intérieur soit fermant le conduit de sortie.
[0005] Selon une autre particularité, le régulateur est
réalisé par un rétrécissement du conduit de sortie selon
une section déterminée, la section du conduit de sortie
et les dimensions des passages d’air étant déterminées
de façon à contrôler le flux supplémentaire et le flux d’air
perturbateur pour conserver la dépression dans l’espace
intérieur.
[0006] Selon une autre particularité, le régulateur est
un clapet anti-retour laissant passer le flux principal pro-
venant de l’espace intérieur vers le conduit de sortie et
étant fermé dans le sens opposé, les dimensions des
passages d’air étant déterminées de façon à contrôler le
flux d’air perturbateur pour conserver la dépression dans
l’espace intérieur.
[0007] Selon une autre particularité, les moyens
d’étanchéité comprennent une lèvre formée à la périphé-
rie de plus grand diamètre de la cloche pour appuyer
contre une paroi de la chambre autour de l’entrée de
liquide.
[0008] Selon une autre particularité, la cloche com-
prend un anneau rigide périphérique lié à la lèvre et en
appui contre des parois latérales de la chambre.
[0009] Selon une autre particularité, la cloche com-
prend une partie déformable bombée vers l’extérieur de
la cloche et comportant le ou les passages d’air.
[0010] Selon une autre particularité, les moyens de
compression de la cloche comprennent un tube coulis-
sant lié mécaniquement et de façon étanche à un man-
chon prolongeant la section la plus faible de la cloche,
le tube pénétrant dans la chambre de façon étanche, le
tube communicant avec une tête de pression pour réa-
liser le conduit de sortie, les moyens d’étanchéité com-
prenant un encastrement du tube coulissant avec une
partie tubulaire de la cloche moins élastique que la partie
déformable et débouchant à l’intérieur, la partie défor-
mable se prolongeant d’autre part par l’anneau rigide.
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[0011] Selon une autre particularité, le ou les passages
d’air sont réalisés par un ou des trous de sections trans-
versales déterminées.
[0012] Selon une autre particularité, le ou les passages
d’air sont réalisés par une ou des fentes de longueurs
déterminées.
[0013] Selon une autre particularité, le ou les passages
d’air sont réalisés par un ou des bossages saillants vers
l’intérieur de la cloche et percés en leur sommet.
[0014] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe d’un exem-
ple de pompe selon l’invention,

- la figure 2 représente une vue en coupe du corps de
pompe de la figure 1 en phase d’expulsion,

- la figure 3 représente une vue en coupe du corps de
pompe de la figure 1 en phase d’aspiration,

- la figure 4 représente une vue en coupe d’un corps
de pompe en phase d’aspiration, selon un autre
exemple de réalisation ;

[0015] L’invention va être à présent décrite en référen-
ce aux figures précédemment citées. La pompe, repré-
sentée à la figure 1, produit de la mousse lorsque l’utili-
sateur presse sur une tête (11) de la pompe. De manière
non limitative, la pompe est portable à la main. La mousse
est expulsée par un orifice (10) d’expulsion de la tête (11)
d’expulsion qui forme en partie un conduit (100) de sortie
associé à des grilles (12) de filtrage. Un réservoir (13)
contenant du liquide (14) moussant est fixé à un corps
(15) de pompe, par exemple par vissage ou par clippage.
Le liquide (14) moussant comprend par exemple un
agent actif, un agent moussant et de l’eau et nécessite
d’être brassé avec de l’air pour produire de la mousse.
L’agent actif ou l’agent moussant comprennent, de ma-
nière non limitative, un produit corrosif, comme par exem-
ple de l’ammoniac. Un tube (16) plongeur comprend une
entrée (16a) disposée, par exemple, dans le bas du ré-
servoir (13), et est encastré, au niveau de sa sortie (16b),
sur une entrée (15a) de pompage. Le liquide (14) est
ainsi pompé dans le réservoir (13) par la pompe en cir-
culant dans le tube (16) plongeur. Le réservoir (13) est
associé, de manière non limitative, à un clapet anti-retour
disposé dans la paroi du réservoir ou à d’autres moyens
connus, pour combler le vide d’air à l’intérieur du réservoir
(13), résultant du pompage de liquide (14).
[0016] Une cloche (20, 22, 23, 24) réalisée dans une
matière élastique, comprenant par exemple du plastique
ou du caoutchouc, est insérée dans une chambre (170,
171) disposée dans le corps de pompe (15). La cloche
est ainsi résistante à des produits corrosifs comme par
exemple l’ammoniac. La chambre (170, 171) est formée
par une paroi inférieure percée d’une arrivée (17a) de
liquide. La chambre est formée d’autre part par des parois
latérales formées par le corps (15) de pompe et est limi-

tée par une paroi supérieure formée par un couvercle
(18) fixé au corps (15) de pompe, par exemple par vis-
sage ou par clippage. Le couvercle (18) comporte une
ou plusieurs arrivées (30) d’air en communication avec
la chambre (170, 171). D’autre part, le couvercle (18) est
associé à un tube (180) d’expulsion coulissant réalisant
une sortie (17b) d’expulsion en communication avec la
chambre (170, 171). La liaison coulissante entre le cou-
vercle (18) et le tube (180) coulissant est réalisée étan-
che. Le tube coulissant communique d’autre part avec
la tête d’expulsion, et comprend par exemple une ou plu-
sieurs grilles (12) de filtrage. La sortie d’expulsion réalise
ainsi une extrémité du conduit (100) de sortie, formé en
partie par le tube (180) coulissant. Le tube (108) coulis-
sant s’encastre par exemple dans la tête (11) d’expul-
sion.
[0017] L’entrée (15a) de pompage est par exemple as-
sociée à un dispositif (19a) anti-retour afin d’empêcher
une circulation de fluide passant de l’arriver (17a) de li-
quide de la chambre vers l’entrée (15a) de pompage. Ce
dispositif (19a) anti-retour comporte par exemple une
bille en plastique ou en verre, reposant sur un siège tron-
conique et maintenue dans un logement délimité par le
siège et des ergots de maintien. De manière non limita-
tive, les ergots de maintien sont déformables pour per-
mettre une insertion en force de la bille dans son loge-
ment. La bille est de préférence en plastique, de même
que l’ensemble de la pompe, afin d’être ainsi recyclable.
[0018] Les entrées d’air (30) réalisées dans le couver-
cle (18) sont associées à un dispositif anti-retour empê-
chant l’air de sortir de la chambre (170, 171). Ce dispositif
anti-retour est par exemple réalisé par une membrane
(31) souple disposée en face des entrées (30) d’air et
maintenue proche des entrées (30) d’air par des bras
(18a) porteurs appartenant au couvercle (18). La mem-
brane est par exemple en forme de couronne, réalisée
dans un matériau souple et maintenue proche des trous
(30) d’air réalisés dans le couvercle (18) selon un cercle.
[0019] La sortie (17b) d’expulsion appartenant au tube
(180) coulissant, est associée par exemple à un clapet
(19b) anti-retour, réalisé par exemple sous la forme d’une
bille plastique reposant sur un siège tronconique et as-
socié à des ergots de maintien. Ce clapet (19b) anti-re-
tour empêche une circulation de fluide entrant dans la
chambre (170, 171).
[0020] Selon une variante de réalisation, le clapet anti-
retour, disposé à la sorite (17b) d’expulsion, est réalisé
par un pointeau reposant sur un siège tronconique réa-
lisant les bords de la sortie (17b) d’expulsion. Un flux
sortant de la chambre (170, 171), par la sorite (17b) d’ex-
pulsion, repousse le pointeau, par exemple contre des
ergots limitant le mouvement du pointeau. Le pointeau
reposant sur son siège tronconique bouche la sortie d’ex-
pulsion empêchant une circulation de fluide entrant dans
la chambre (170, 171).
[0021] La cloche (20, 22, 23, 24) sépare la chambre
(170, 171) en deux parties : une partie (170) supérieure
renfermant de l’air et une partie (171) inférieure dans
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laquelle l’air et le liquide (14) moussant sont brassés pour
former un mélange moussant. La partie (170) supérieure
et la partie (171) inférieure de la chambre sont séparées
de façon étanche à l’exception d’un ou de plusieurs trous
(21) de passage de l’air réalisés dans la cloche. L’étan-
chéité est réalisée au niveau de la paroi inférieure de la
chambre (170, 171) par une lèvre (22) déformable, ap-
partenant à la cloche, appuyée contre la paroi inférieure
et disposée autour de l’arriver (17a) de liquide de la
chambre (170, 171). L’étanchéité est réalisée d’autre part
au niveau de la sortie (17b) d’expulsion par un appendice
(23) rigide, appartenant à la cloche, de manière non li-
mitative, encastré dans une partie (181) décalée du tube
(180) coulissant ou encastré autour du tube (180) cou-
lissant. L’appendice (23) comporte un passage (23a)
d’expulsion de mélange moussant communicant avec le
conduit (100) de sortie dans le tube (180) coulissant.
[0022] L’appendice (23) se prolonge en s’élargissant,
au niveau de sa partie inférieure, par une partie (24) bom-
bée souple et déformable, appartenant à la cloche, dans
laquelle sont réalisés les trous (21) de passage de l’air.
La partie (24) bombée souple et déformable se prolonge
vers le bas jusqu’à un anneau (20) rigide de la cloche,
en appui contre les parois latérales de la chambre (170,
171). L’anneau (20) rigide est prolongé vers le bas par
la lèvre (22) déformable. De manière non limitative, l’an-
neau rigide est circulaire et vient en appui contre une
paroi cylindrique de la chambre.
[0023] Selon un autre exemple de réalisation, de ma-
nière non limitative, les parois latérales de la chambre
contre lesquelles l’anneau rigide est en appui, compor-
tent des arrêtes saillantes ou ont une section hexagonale
ou octogonale.
[0024] Par sa déformation, la partie bombée (24) réduit
le volume intérieur de la cloche. De plus la partie (24)
bombée a des propriétés élastiques et tend naturelle-
ment vers une position relevée, comme représentée à la
figure 1, dans laquelle le volume intérieur de la cloche
est maximum, le volume intérieur de la cloche corres-
pondant à la partie (171) inférieure de la chambre. La
partie (170) supérieure de la chambre qui correspond à
l’extérieur de la cloche, est en communication d’une part
avec l’extérieur de la pompe via la ou les arrivées (30)
d’air réalisées dans le couvercle (18) et d’autre part avec
l’intérieur (171) de la cloche, via les trous (21) de passage
de l’air.
[0025] Les trous (21) réalisés dans la cloche reliant la
partie supérieure (170) de la chambre à sa partie (171)
inférieure, ont une section de surface déterminée de fa-
çon à avoir une résistance d’écoulement déterminée. Par
exemple, dans le cas d’un écoulement de Poiseuille,
dans un conduit de section circulaire et de longueur dé-
terminées, pour un écoulement en régime laminaire, la
résistance d’écoulement est donnée par la relation : 

dans laquelle P est la viscosité du fluide, L est la longueur
du conduit et R est le rayon de la section circulaire. Dans
le cas de la cloche la longueur du conduit est par exemple
prise égale à l’épaisseur de la cloche au niveau de la
partie bombée. Le rayon sera déterminé en fonction de
la section moyenne du trou (21) et la viscosité est par
exemple celle du mélange moussant.
[0026] La résistance d’écoulement est par exemple
utilisée pour estimer le débit selon la relation : 

dans laquelle δP est la différence de pression entre l’en-
trée et la sortie du conduit et Q est le débit volumique de
fluide.
[0027] L’expulsion est activée par l’appui par un utili-
sateur sur la tête (11) de la pompe qui provoque la des-
cente du tube (180) coulissant disposé sous la tête (11).
Ce tube (180) coulisse dans le couvercle (18) de la pom-
pe de façon étanche et descend à l’intérieur de la cham-
bre (170, 171). Le mouvement (M1) descendant du tube
(180) coulissant est notamment représenté à la figure 2
par deux doubles flèches dirigées vers le bas. La des-
cente du tube (180) coulissant, en appui contre l’appen-
dice (23) rigide de la cloche, provoque la déformation de
la partie (24) bombée souple et élastique de la cloche.
Cette déformation de la cloche réalise une diminution de
l’espace (171) intérieur de la cloche qui s’aplatit vers la
paroi inférieure de la chambre. La diminution de l’espace
(171) intérieur de la cloche provoque d’une part, une aug-
mentation de la pression à l’intérieur (171) de la cloche
et d’autre part, une diminution ou un vide à l’extérieur
(170) de la cloche. Le clapet (19a) anti-retour disposé
avant l’arrivé (17a) de liquide se ferme tandis que le cla-
pet (19b) anti-retour disposé après la sortie (17b) d’ex-
pulsion s’ouvre pour expulser, selon un premier flux (F1),
un fluide, comme par exemple un mélange moussant,
de l’intérieur (171) de la cloche vers le conduit (100) de
sortie équipé de grilles (12) pour produire de la mousse
disponible au niveau de l’orifice (10) de sortie de la pom-
pe. Un vide étant créé dans la partie supérieure (170) de
la chambre, le clapet (18a, 31) anti-retour associé aux
entrées (30) d’air réalisées dans le couvercle (18), se
place dans une position ouverte et laisse passer l’air de
l’extérieur de la pompe dans la partie (170) supérieure
de la chambre, selon un deuxième flux (F2).
[0028] La section du ou des trous (21) de passage en-
tre l’extérieur (170) et l’intérieur (171) de la cloche, est
réalisée suffisamment petite pour que la résistance
d’écoulement de l’ensemble de ces trous (21) soit suffi-
samment grande devant la résistance d’écoulement du
conduit (100) d’expulsion. Ainsi le fluide à l’intérieur (171)
de la cloche s’écoule principalement par le conduit (100)
d’expulsion reliant la sortie (17b) d’expulsion à l’orifice
(10) d’expulsion, le flux (F3) de fluide s’échappant de
l’intérieur (171) vers l’extérieur (170) de la cloche, durant
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la phase de compression, étant négligeable. La résistan-
ce d’écoulement du conduit (100) d’expulsion est aussi
dépendante des obstacles disposés dans le conduit qui
sont le clapet (19b) anti-retour et les grilles (12) de filtra-
ge.
[0029] Selon un autre exemple de réalisation, les trous
sont remplacés par des fentes de taille déterminée pour
avoir une résistance d’écoulement déterminée.
[0030] Selon un autre mode de réalisation, les trous
sont remplacés par des bossages ronds saillants vers
l’intérieur (171) de la cloche et percés en leur sommet,
laissant passer l’air de l’extérieur (170) vers l’intérieur
(171) de la cloche. D’autre part, ces bossages bloquent,
par leur déformation, le passage de l’air de l’intérieur
(171) vers l’extérieur (170) de la cloche.
[0031] Lorsque l’utilisateur relâche la tête (11) d’expul-
sion, la pression exercée précédemment sur la cloche
par l’intermédiaire du tube (180) coulissant est suppri-
mée, et la cloche tend vers la position haute maximale,
selon un mouvement (M2) montant, comme représenté
à la figure 3. La représentation de la figure 3 montre la
cloche (20, 22, 23, 24) dans un mouvement (M2) mon-
tant, dans une position proche de sa position haute maxi-
male de la figure 1. Le volume de la partie (170) supé-
rieure de la chambre diminue, créant alors une surpres-
sion dans la partie (170) supérieure qui provoque la fer-
meture des clapets (31, 18a) anti-retour associés aux
entrées (30) d’air réalisées dans le couvercle (18).
D’autre part l’augmentation du volume de la partie (171)
inférieure de la chambre crée une dépression dans cette
partie inférieure (171) associée à un phénomène d’aspi-
ration vers la partie inférieur (171). Cette aspiration pro-
voque d’une part l’ouverture du clapet (19a) disposé en
amont de l’arrivée (17a) de liquide (14) permettant une
aspiration de liquide (14) dans la partie (171) inférieure
de la chambre. Un flux (F5) de liquide pénètre ainsi à
l’intérieur (171) de la cloche. D’autre part la dépression
est associée à une fermeture du dispositif (19b) anti-re-
tour associé au conduit (100) de sortie. Le clapet (19b)
se place par exemple dans sa position fermée. Les trous
(21) de communication entre la partie (170) supérieure
de la chambre et la partie (171) inférieure de la chambre
sont dimensionnés de façon à ce que la résistance
d’écoulement de l’air à travers l’ensemble des trous (21)
soit proche de la résistance d’écoulement du liquide
moussant montant du réservoir par le tube plongeur via
le clapet, jusqu’à l’entrée de liquide moussant. Ainsi du
liquide est aspiré dans la partie (171) inférieure de la
chambre en même temps que de l’air provenant de la
partie (170) supérieure de la chambre.
[0032] Les trous (21) de passage entre la partie (170)
supérieure et la partie (171) inférieure de la chambre ont
une section suffisamment petite pour créer une résistan-
ce à l’écoulement de l’air et maintenir une dépression
minimum déterminée à l’intérieur (171) de la cloche, pour
créer une aspiration de liquide. La dépression minimum
déterminée est telle que le liquide est aspiré à l’encontre
des forces de frottement dues à l’écoulement et à l’en-

contre des forces de pesanteur. De plus l’air passant par
les trous (21) dans la cloche avec une vitesse détermi-
née, crée une perturbation aérodynamique dans la partie
(171) intérieure de la cloche. Les dispositifs (31, 18a)
anti-retour associés aux entrées (30) d’air étant fermés,
le mouvement montant de la partie (24) bombée défor-
mable de la cloche crée une surpression dans la partie
(170) supérieure de la chambre, en même temps qu’une
dépression dans la partie inférieur. La différence de pres-
sion entre les extrémités des trous (21) de passage est
donc importante et crée un flux (F4) d’air perturbateur.
La perturbation (F4) aérodynamique associée à un jet
(F5) de liquide démarrant depuis l’entrée (17a) de liquide
et dirigé vers l’intérieur (171) de la cloche, provoque un
brassage du liquide (14) moussant avec l’air réalisant un
mélange moussant dans la partie inférieure (171) de la
chambre.
[0033] Ce mélange moussant est ensuite expulsé,
lorsque l’utilisateur appuie sur la tête (11) de la pompe,
puis passe à travers une ou plusieurs grilles (12) de fil-
trage pour produire de la mousse, comme décrit précé-
demment.
[0034] Selon un autre mode de réalisation, comme re-
présenté à la figure 4, le conduit (100) de sortie n’est pas
associé à un dispositif anti-retour, mais la cloche a une
section déterminée au niveau de la sortie (17b) d’expul-
sion de sa partie (23) rigide. La partie (23) rigide de la
cloche, par exemple tubulaire, est ainsi rétrécie dans sa
partie supérieure, au niveau de la sortie (17b) d’expul-
sion. Cette forme de la partie (23) rigide de la cloche
permet ainsi au flux (F1) sortant de passer de l’intérieur
(171) de la cloche vers le conduit (100) de sortie, tout en
limitant un flux opposé. De manière non limitative, un flux
(F6) opposé perturbateur déterminé est réalisé, par une
ouverture résiduelle, au niveau de la sortie (17b) d’ex-
pulsion, pour avoir un débit similaire au débit des flux
(F4) d’air par les trous (21) de passage dans la cloche.
C’est-à-dire que le flux (F6) d’air entrant dans la chambre
(171) inférieure par la sortie (17a) d’expulsion est tel que
la dépression à l’intérieur (171) de la cloche est conser-
vée pour permettre une aspiration du liquide (14) par
l’entrée (17a) de liquide.
[0035] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Pompe à mousse comprenant une chambre (170,
171) dans laquelle débouche un conduit (100) de
sortie, le conduit (100) de sortie débouchant à l’ex-
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térieur de la pompe par un orifice (10) d’expulsion
de la mousse, un moyen d’alimenter la chambre
(170, 171) en liquide (14) moussant par une entrée
(17a) de liquide associée à un dispositif (19a) anti-
retour et communiquant avec un réservoir à liquide
(14) moussant, au moins une entrée (30) d’air à cla-
pet (31, 18a) membrane disposé en périphérie de la
chambre (170, 171) et communiquant avec l’exté-
rieur de la pompe, caractérisée en ce qu’elle
comprend :

- une cloche (20, 22, 23, 24) déformable en ma-
tériau élastique résistante à la corrosion qui cloi-
sonne la chambre (170, 171) en d’une part un
espace (170) extérieur à la cloche communi-
quant avec l’entrée (30) d’air et d’autre part un
espace (171) intérieur de la cloche communi-
quant avec le conduit (100) de sortie et l’entrée
(17a) de liquide,
- des moyens (22, 23) d’étanchéité rendant le
cloisonnement hermétique à l’exception d’un ou
plusieurs passages (21) d’air de dimensions dé-
terminées traversant la cloche,
- un régulateur de débit disposé dans le conduit
(100) de sortie,
- des moyens de compression de la cloche ac-
tionnés par un utilisateur pour réduire l’espace
(171) intérieur et augmenter l’espace (170) ex-
térieur et pour ouvrir l’entrée d’air à clapet et
produire un flux (F3) négligeable d’air, passant
par les passages (21) d’air dimensionnés, par
rapport à un flux (F1) principal d’un mélange
brassé expulsé par le conduit (100) de sortie,
via le régulateur de débit ouvert, pour être trans-
formé en mousse par au moins une grille (12)
de filtrage disposée dans le conduit (100) de sor-
tie,

le retour de la cloche, par élasticité, dans une posi-
tion non compressée, réalisant une diminution de
l’espace (170) extérieur impliquant, par fermeture du
clapet (31, 18a) membrane, une pressurisation de
l’espace (170) extérieur produisant un flux (F4) d’air
perturbateur entrant dans l’espace (171) intérieur
par les passages (21) d’air dimensionnés, le retour
de la cloche réalisant une augmentation de l’espace
(171) intérieur impliquant une dépression dans l’es-
pace (171) intérieur dans lequel est aspiré le liquide
(14) du réservoir pour produire un mélange brassé
par au moins un flux (F5) de liquide (14) et le flux
(F4) d’air perturbateur, le régulateur associé au con-
duit (100) de sortie soit laissant un flux (F6) d’air
supplémentaire entrer dans l’espace (171) intérieur
soit fermant le conduit (100) de sortie.

2. Pompe à mousse selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le régulateur est réalisé par un ré-
trécissement du conduit (100) de sortie selon une

section déterminée, la section du conduit (100) de
sortie et les dimensions des passages (21) d’air étant
déterminées de façon à contrôler le flux (F6) supplé-
mentaire et le flux (F4) d’air perturbateur pour con-
server la dépression dans l’espace (171) intérieur.

3. Pompe à mousse selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le régulateur est un clapet (19b)
anti-retour laissant passer le flux principal provenant
de l’espace (171) intérieur vers le conduit (100) de
sortie et étant fermé dans le sens opposé, les dimen-
sions des passages (21) d’air étant déterminées de
façon à contrôler le flux (F4) d’air perturbateur pour
conserver la dépression dans l’espace (171) inté-
rieur.

4. Pompe à mousse selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que les moyens (22, 23) d’étan-
chéité comprennent une lèvre (22) formée à la péri-
phérie de plus grand diamètre de la cloche pour ap-
puyer contre une paroi de la chambre autour de l’en-
trée (17a) de liquide.

5. Pompe à mousse selon la revendication 4, caracté-
risée en ce que la cloche comprend un anneau (20)
rigide périphérique lié à la lèvre (22) et en appui con-
tre des parois latérales de la chambre.

6. Pompe à mousse selon la revendication 5, caracté-
risée en ce que la cloche comprend une partie (24)
déformable bombée vers l’extérieur (170) de la clo-
che et comportant le ou les (21) passages d’air.

7. Pompe à mousse selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que les moyens de compression de la
cloche comprennent un tube (180) coulissant lié mé-
caniquement et de façon étanche à un manchon pro-
longeant la section la plus faible de la cloche, le tube
pénétrant dans la chambre de façon étanche, le tube
(180) communicant avec une tête (11) de pression
pour réaliser le conduit (100) de sortie, les moyens
d’étanchéité comprenant un encastrement du tube
(180) coulissant avec une partie (23) tubulaire de la
cloche moins élastique que la partie (24) déformable
et débouchant à l’intérieur, la partie (24) déformable
se prolongeant d’autre part par l’anneau (20) rigide.

8. Pompe à mousse selon une des revendications 1 à
7, caractérisé en ce que le ou les passages (21)
d’air sont réalisés par un ou des trous de sections
transversales déterminées.

9. Pompe à mousse selon une des revendications 1 à
7, caractérisé en ce que le ou les passages (21)
d’air sont réalisés par une ou des fentes de longueurs
déterminées.

10. Pompe à mousse selon une des revendications 1 à
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7, caractérisé en ce que le ou les passages (21)
d’air sont réalisés par un ou des bossages saillants
vers l’intérieur (171) de la cloche et percés en leur
sommet.
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